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ARTICLE 32

I. – À la fin de l’alinéa 4, supprimer les mots :

« , privés d’intérêt collectif et privés ».

II. – En conséquence, procéder à la même suppression à la fin des alinéas 7 et 10.

 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement de repli prévoit que seuls les établissements publics de santé pourront 
recevoir des financements de la part des collectivités territoriales, en sus des financements étatiques.


